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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Animateurs colonies de vacances
Question écrite n° 4661

Texte de la question

M. Thibault Bazin appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur le manque d'attractivité des métiers de l'animation et de
l'encadrement dans les accueils collectifs de mineurs. En 2023, à l'approche de l'été, 30 000 postes
d'animateurs restaient vacants. Les accueils collectifs de mineurs sont souvent le choix privilégié pour assurer la
garde des enfants durant les vacances estivales, lorsque les parents travaillent. Cette situation entraîne une
réduction du nombre d'enfants accueillis et impose une flexibilité accrue dans l'organisation des activités. Pour
remédier à cette pénurie, certaines collectivités territoriales ainsi que la CAF, entre autres, offrent des aides
financières pour permettre aux jeunes de se former au brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA). Par
ailleurs, la rémunération minimale des animateurs ne peut être inférieure à 2,20 fois le montant du SMIC par jour
(article D432-2 du code de l'action sociale et des familles), soit 25,63 euros brut par jour, ce qui incite de
nombreux jeunes à se tourner vers des métiers estivaux mieux rémunérés. Il lui demande donc les mesures que
compte prendre le Gouvernement pour rendre ces métiers plus attractifs.

Texte de la réponse

Pour faire face au manque d'attractivité du contrat d'engagement éducatif (CEE), le gouvernement a notamment
prévu dans le cadre du plan du 22 février 2022 « pour un renouveau de l'animation en accueils collectifs de
mineurs » de revaloriser significativement le minimum légal de sa rémunération en lien avec le comité de filière
animation. Ce contrat, spécifique à l'encadrement non professionnel des accueils collectifs de mineurs, est
dérogatoire au droit du travail quant à l'indemnisation et au temps de travail. Pour autant, les débats au sein de
ce comité ont montré qu'un niveau de 50 euros paraissait légitime pour la grande majorité des organisateurs
d'accueils collectifs de mineurs, au regard des compétences et responsabilités des animateurs, et indispensable
à une attractivité renouvelée de la filière auprès des jeunes. Le comité a ainsi approuvé dans son avis relatif à la
réforme du CEE et à la gratification des stages pratiques BAFA du 11 juillet 2023 le principe d'un relèvement à
50 euros bruts par jour. À la suite de travaux menés entre janvier et avril 2024, le gouvernement a décidé de
revaloriser le montant minimal de la rémunération des CEE à 50 € pour l'ensemble des bénéficiaires. Cette
mesure permet d'accroitre l'attractivité de la filière de l'animation volontaire, et ce dès la réalisation des stages
pratiques dans le cadre de la formation initiale, notamment en vue de fidéliser les animateurs. Elle permet
également de lutter contre le fort taux d'abandon en cours de cursus des stagiaires en leur permettant d'avoir
des ressources nécessaires pour financer leur approfondissement ou qualification et donc de finaliser le brevet
d'aptitude aux fonctions d'animateur en accueils collectifs de mineurs (BAFA), dans un contexte où le coût
semble être un frein à l'accès à ce brevet. Par le décret n° 2024-1151 du 4 décembre 2024 portant modification
de l'article D. 432-2 du code de l'action sociale et des familles relatif à la rémunération des personnes titulaires
d'un contrat d'engagement éducatif, la rémunération minimale du CEE est portée à 4,3 fois le SMIC (soit 51,08 €
par jour), avec un effet au 1er mai 2025. Afin notamment de préserver les équilibres économiques des séjours
d'hiver déjà constitués, ce texte est entré en vigueur le 1er mai 2025.
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